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ARTICLE 3

À l’alinéa 7, après la mention :

« 1° »,

insérer les mots :

« Par la voie d’un conventionnement, ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs du présent amendement souhaitent que l’État signe avec les entreprises exploitant les 
installations de production d’électricité considérées une convention de reclassement des salariés.


